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SALLE LADISLAS DE HOYOS DU PÔLE CULINAIRE DE MACS À SEIGNOSSE 

Nombre de conseillers : 
en exercice : 54 
présents : 36 
absents représentés: 13 
absentes : 5 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2019 

L'an deux mille dix-neuf, le cinq du mois de décembre à 18 heures 30, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 27 novembre 2019, s'est réuni en 
session ordinaire, à la salle « Ladislas de Hoyos » du pôle culinaire de MACS à Seignosse, sous la présidence de 
Monsieur Pierre FROUSTEY. 

Présents : 
Mesdames et Messieurs Pierre FROUSTEY, Frédérique CHARPENEL, Jean-Claude DAULOUÈDE, Patrick 
LACLÉDÈRE, Jean-Claude SAUBION, Alain LAVIELLE, Jean-François MONET, Patrick BENOIST, Benoît DARETS, 
Arnaud PINATEL, Nicole CHUSSEAU, Didier SARCIAT, Francis BETBEDER, Hervé BOUVRIE, Lionel CAMBLANNE, 
Xavier GAU DIO, Henri ARBEILLE, Delphine BART, Jacqueline BENOIT-DELBAST, Pascal BRIFFAUD, Pascal CANTAU, 
Anne-Marie DAUGA, Louis GALDOS, Christine JAURY-CHAMALBIDE, Éric KERROUCHE, Francis LAPÉBIE, Michel 
LAUSSU, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAINPIN, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Pierre PECASTAINGS, Michel 
PENNE, Kelly PERON, Jérôme PETITJEAN, Christine TOULAN-ARRONDEAU, Jean-Louis VILLENAVE. 

Absents représentés : 
Mme Christine BENOIT a donné pouvoir à M. Jean-Claude SAUBION, Mme Nelly BÉTAILLE a donné pouvoir à M. 
Patrick LACLÉDÈRE, M. Alain CAUNÈGRE a donné pouvoir à Mme Isabelle MAINPIN, Mme Cécile CROCHET a 
donné pouvoir à M. Arnaud PINATEL, M. Fabrice DATCHARRY a donné pouvoir à M. Pascal BRIFFAUD, Mme 
Sylvie DE ARTECHE a donné pouvoir à M. Pascal CANTAU, Mme Nathalie DECOUX a donné pouvoir à Mme Anne 
Marie DAUGA, M. Jean-Luc DELPUECH a donné pouvoir à Mme Jacqueline BENOIT-DELBAST, M. Michel 
DESTENAVE a donné pouvoir à M. Jean-Louis VILLENAVE, Mme Christine GAYON a donné pouvoir à M. Benoît 
DARETS, Mme Valérie GELEDAN a donné pouvoir à M. Lionel CAMBLANNE, Mme Patricia MARS-JOUBERT a 
donné pouvoir à M. Michel PENNE, Mme Françoise TROCCARD a donné pouvoir à M. Jean-Claude DAULOUÈDE. 

Absentes: Mesdames Aline MARCHAND, Nathalie CASTETS, Catherine COLL, Chantal JOURAVLEFF, Corine 
LAFITTE. 

Secrétaire de séance: Monsieur Jean-Louis VILLENAVE. 

OBJET: DÉPENDANCE - LOGEMENT - RÉALISATION DE 42 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX À 
SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE -APPROBATION DU PROJET D'AVENANT PORTANT SUR LE 
RÉAMÉNAGEMENT DU CONTRAT DE PRÊT CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS / 
CLAIRSIENNE GARANTI PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
Rapporteur: Madame Nicole CHUSSEAU 

Aux termes de l'article 7.2 de ses statuts, la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud est 
compétente en matière de politique du logement et du cadre de vie. 



Lors de sa séance du 8 septembre 2005, le conseil communautaire a délibéré favorablement pour la réalisation 
d'un programme porté par Clairsienne, de 42 logements locatifs sociaux, dénommé Le Hameau de Semisens, 
seconde tranche. A cette occasion, il a accordé sa garantie à l'emprunt n° 1058794 contracté alors auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations pour la réalisation de l'opération. 

Clairsienne, ci-après !'Emprunteur, a sollicité la Caisse des dépôts et consignations, qui a accepté, le 
réaménagement selon les caractéristiques financières de la Ligne du Prêt Réaménagée référencée en annexe de 
la présente, initialement garanti par la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, ci-après le 
Garant. 

En conséquence, le Garant est appelé à délibérer en vue d'apporter sa garantie pour le remboursement de ladite 
Ligne du Prêt Réaménagée. 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l'article L. 5111-4 et les articles L. 5214-1 et suivants du code général des collectivités territoriales; 

VU l'article 2298 du code civil; 

VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu'ennexés à l'arrêté préfectoral 
n° 2017-1076 en date du 22 décembre 2017 portant modification et mise en conformité des statuts de la 
Communauté de communes conformément aux dispositions de l'article 68-1 de la loin° 2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République : 

VU les délibérations du conseil communautaire en date des 17 décembre 2015, 2 7 septembre 2016, 2 mai 2017 
et 6 décembre 2018 portant définition et modifications de t'intérët communautaire des compétences de MACS 
qui y sont soumises; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 8 septembre 2005 accordant une garantie d'emprunt à 
Clairsienne à hauteur de 50 % pour les deux emprunts d'un montant de 3 697 549,68 € contractés auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations; 

VU le rapport établi par Madame Nicole Chusseau, vice-présidente en charge de la dépendance et du logement 
à la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud; 

CONSIDÉRANT que la présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous; 

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

Article 1 

Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne de Prêt Réaménagée, initialement 
contractée par !'Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies à 
l'article 2 et référencées à l'Annexe« Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées». 
La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à l'Annexe 
précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts 
compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 
notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu'il aurait encourus au titre du(des) 
prêt(s) réaménagé(s). 

Article 2 
Les nouvelles caractéristiques financières de la Ligne du Prêt Réaménagée sont indiquées, pour chacune d'entre 
elles, à l'Annexe« Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées» qui fait partie intégrante de la 
présente délibération. 
Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée référencée à 
l'Annexe à compter de la date d'effet de l'avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu'au complet 
remboursement des sommes dues. 

Article 3 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt Réaménagée jusqu'au 
complet remboursement des sommes contractuellement dues par !'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté 
à la date d'exigibilité. 



Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le Garant s'engage à se 
substituer à !'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 
Le conseil s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de 
deux mois devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission 
au représentant de l'Etat dans le département. Depuis le 30 novembre 2018, outre l'envoi sur papier ou dépôt 
sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 6 décembre 2019 
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